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LEGENDE

Coordonnées géographiques moyennes   2'531'500 / 1'167'000

Construction existante

Aire forestière

Espace réservé aux cours d'eau (OEaux, art. 41a)

Le Bief d'Eclépens : ERE 12 m (6 m de part et d'autre de l'axe)

La Combe : ERE 15 m (7.5 m de part et d'autre de l'axe)

Le Cristallin : ERE 15 m (7.5 m de part et d'autre de l'axe) 

Le Canal du Gravey : ERE 11 m (5.5 m de part et d'autre de l'axe)

Périmètre du plan d'affectation communal

Plan de base établi à partir de données cadastrales du 8 mars 2021 fournies par le bureau Mosini et Caviezel SA, ingénieurs géomètres à Morges.

Certifié conforme selon l'art. 15 RLAT par le géomètre breveté, le ..................................................     Signature :  .............................................                                    

Cadastre hors PGA à titre indicatif
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Le Cristallin 
ERE: 15 m  
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